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 Préambule 

 
Il a été repéré quelques références manquantes dans l’évaluation environnementale du dossier de 
révision allégée n°1 arrêté, correspondant à des renvois non lisibles dans le document. 
 
Cette notice présente les erreurs et leurs corrections, ainsi qu’un extrait des pages modifiées. 
 

 Les corrections  

Trois corrections sont proposées : 
 

1. Page 52  
 
Document arrêté : 
 
« Le lecteur se réfèrera au Chapitre Erreur ! Source du renvoi introuvable. page Erreur ! Signet 
non défini. et suivantes qui décrit précisément ce site NATURA 2000. » 
 
Nouvelle rédaction : 
 « Le lecteur se réfèrera au 6.1 page 126 qui analyse les incidences sur ce site NATURA 2000 » 
 

2. Page 78  
 

Document arrêté : 

« La Erreur ! Source du renvoi introuvable. en page suivante localise les observations des 
chiroptères et leurs habitats. » 
 
Nouvelle rédaction : 
« La figure en page suivante localise les observations des chiroptères et leurs habitats. » 

 
3. Page 81  

 
Document arrêté :  

« Vingt-six espèces d’Odonates ont été observées sur la zone d’étude (cf. localisation des contacts 
et des habitats d’espèces sur la Erreur ! Source du renvoi introuvable. en page suivante). » 
 
Nouvelle rédaction : 

« Vingt-six espèces d’Odonates ont été observées sur la zone d’étude (cf. localisation des contacts 
et des habitats d’espèces sur la cartographie en page suivante). » 
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 Pages modifiées 
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3.3.1.3 NATURA 2000 

Le réseau NATURA 2000, institué par la Directive "Habitats Faune Flore" (92/43/CEE du 21 mai 
1992) et la Directive "Oiseaux" (79/409/CEE du 2 avril 1979), est un ensemble de sites européens 
destiné à maintenir la biodiversité par la conservation d'habitats et d’espèces d'intérêt communautaire 
et d'habitats d'espèces. Les sites appartenant à ce réseau doivent faire l’objet d’une gestion 
contractuelle adaptée. Le document d’objectifs établi pour chaque site fixe les orientations de gestion. 

Sur la commune de Orthez on récence deux SIC9 : le SIC « Gave de Pau» et « Château d’Orthez 
et bords du gave ». 

 

Tableau 6 : caractéristiques des SIC les plus proches – localisation par rapport aux terrains du projet 

Intitulé du SIC 
Superficie 

totale 
Typologie Intérêt 

Localisation par 
rapport au projet 

Gave de Pau 

n°FR7210081 
~8 200 ha 

Représente le 
vaste réseau 

hydrographique 
du Gave de Pau 
avec une saligue 

encore vivace 

 
100 m au Nord du 

projet  

 

 L’emprise du projet se situe à proximité du SIC « Gave de Pau » (n°FR7210081).  

 

Le lecteur se réfèrera au 6.1 page 127 qui analyse les incidences sur  ce site NATURA 2000. 

 
9 Site d’Intêret Communautaire 
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3.3.6.5 Chiroptères  

L'aire d'étude présente de nombreux bâtis qui ont fait l’objet d’une recherche de gîte. D’autre part, 
les cavités naturelles ont été recherchées sur les secteurs boisés.  

Au cours de ces prospections, aucun arbre présentant des anfractuosités naturelles 
exploitables par les chiroptères n’a été décelé. En revanche un bâtiment désaffecté a été identifié 
comme gîte avéré avec 5 spots de guano et la présence de 3 individus de Grand ou Petit murin 
(identification certaine par capture). Il ne s’agit ni d’un site de reproduction, ni d’un site d’hibernation. 

En complément, deux écoutes actives ont été réalisées le 26 juin et le 4 septembre 2018 : période 
de mise bas et d’élevage de jeune et période de transit automnal. Plusieurs espèces ont été 
identifiées en chasse lors de ces deux nuits d’écoute. 

A noter qu’il n’est pas aisé d’aller jusqu’à l’espèce pour certains sons de Pipistrelles, avec par 
exemple une zone de recoupement fréquentiel entre les Pipistrelles de Kuhl et de Nathusius. La 
même chose est possible pour le groupe des Murins en général. 

 

Le tableau suivant liste les espèces contactées et précise leur statut. 

 

Tableau 14 : liste des espèces contactées sur la zone d’étude (SIMETHIS) 

 

Globalement l'activité de chasse est moyenne sur le site avec des espèces chassant proche du 
feuillage comme les Murins et ubiquistes comme les Pipistrelles. Le site présente un enjeu 
essentiellement en termes de transit et de chasse. 

 

La figure en page suivante localise les observations des chiroptères et leurs habitats. 
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3.3.6.6.2 Odonates 

Vingt-six espèces d’Odonates ont été observées sur la zone d’étude (cf. localisation des contacts et des habitats d’espèces sur la cartographie en page 
suivante). Il s’agit majoritairement d’espèces communes à très communes qui ne présentent pas d’enjeu de conservation particulier. Toutefois, trois des 
espèces sont classées en « quasi menacé » sur la liste rouge mondiale. Il s’agit de l’Agrion de mercure et de la Cordulie à corps fin qui sont toutes deux 
protégées au niveau national et déterminantes ZNIEFF et du Gomphe semblable, espèce non protégée mais déterminante ZNIEFF en Aquitaine. 

 

Tableau 16 : liste des odonates contactées sur la zone d’étude (source : rapport Simethis, janvier 2019) 

 


